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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 

LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR ZXAMKN 

Additif 

Con~~ormérnent à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Consai. de 
skurite, le Secrétaire genéral présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complete des questions dont est saisi le Conseil de sécurité Eigure 
rl:Ins les documents S/l5560, daté du 11 janvier 1983, S/1556O/Add.8, daté du 

3 mars .1983, S/15560/Add.l2, daté du 31 mars 1983, et S/15560/Add.19, daté du 
20 mai 1983. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 4 juin 1983, le Conseil de 
S&urit& est intervenu au sujet de la question suivante : 

La situation en Namibie (voir S/8367, S/8424, S,'8428, S/8438, S/8450, S/8468, 
zlO7, S,'9373, S/9382, S/9395, S/9636, S,'9898, S/10351, S/19369, S/10375, S/lO377, 
3,'10757, S/10770/Add.l5, S/10770/Add.16, S/10855/Add.3, S/10855/Add.50, 
5/11185/Add.50, S/11593/Add.21, S/11593/Add.22, S/11935/Add.4, S/l1935/Add.35, 
S/lL935/Add.39, S/11935/Add.40, s,'11935/Add.41, S/11935/Add.42, S,'12520/Add.29, 
S/.l252U/Add.38, S/l2520/Add.43, s/12520/Add.44, S/12520/Add.45, S/12520/Add.48, 
S/14326/Add.4, S/14326/Add.16, S/14326/Add.17 et S/1556Q/Add.21) 

Le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de cette question à ses 2449ème, 
2450ème et 2451éme séances, tenues les 31 mai et ler juin 1983. Au cours de ces 
séances, le Président, avec l'assentiment du Conseil, a invité, outre les 
représentants qui l'avaient déjà été précédemment, les représentants de la 
Colombie, du Ghana et de la République islamique d'Iran, sur leur demande, a 
participer au débat sans droit de vote. 

A la 2449ème séance, le Président a attiré l'attention sur un projet de 

r&solution (S/15803) qui avait été élaboré au cours de consultations entre membres 
du Conseil, Le Conseil de sécurité a alors procédé au vote sur le projet de 
résolution (S/15803) et l'a adopté par 15 voix contre zéro, en tant que résolution 
532 (1983). 

La résolution 532 (1983) se lit comme suit : 
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Le Conseil de sécurité, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général (S/15776), 

liappelant Les résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) de L'Assemb].&e geneKaLe 
adoptées resp:ictivement les 14 décembre 1960 et 27 octobre 1966, 

HappeLant et r&affirmant ses résolutions 301 (1971), 385 (1976) , 
431 (.L978), 432 (i978), 435 (1978) et 439 (1978), 

H~~affirmant la responsabilité qui, au regard du droit intet:natiorlaL, ----."- 
incombe à 1'0rqanisatior-1 des Nations Unies a l'égard de la Namibie et la 
responsal,ilite'principale qui revient au Conseil de sécurité de vel.LleT ?I 
l'application de ses résolutions 385 (1976) et 435 (1978), et notamment à ]a 
teniie d'él.cct ionn Libres et équitables en Namibie sous la supervisinn et le 
contrcjlc de L'Organisation des Nations Unies, 

Prenant: <acte des résultats de la Conférence internationale de soutien *lu --- 
peupLe namihien en lutte pour l'indépendance, qui s'est tenue à la Maison de 
!. ' ü 1'1 t? rrc 0 , à Paris, du 25 au 29 avril. 1983, 

Prenant note des consultations langues et détaillées qui ont eu lieu 
dep1ii-s l'atloption de La résolution 435 (1978), 

Notant en outre avec regret que ces consultations n'ont pas encore abouti 
a l'application de la résolution 435 (1978), 

1. COndamne l'occupation illégale persistante de la Namibie par 
l'Afrique du Sud en violation flagrante de résolutions de l'Assemblée générale 
et de décisions du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Demande à l'Afrique du Sud de prendre des engagements fermes quant à 
sa volonté de respecter la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité pour 
l'ind&pendance de la Namibie; 

3. Demande en outre à l'Afrique du Sud de coopérer immédiatement et 
pleinement avec le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies afin 
d'accélérer l'application de la résolution 435 (1978) pour réaliser à bref 
délai l'indgpendance de la Namibie; 

4. Décide de charger le Secrétaire général d'entreprendre des 
consultations avec les parties au cessez-le-feu proposé, en vue d'assurer 
l'application rapide de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité; 

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport au Conseil de s&curité 
sur les résultats de ces consultations aussitôt que possible et au plus tard 
le 31 août 1983; 

6. Décide de demeurer activement saisi. de la question. 
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